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La règlementation simplifiée 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6 HAIES 

RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 15-674 
 

6 

ENTREPOSAGE INTÉRIEUR* 

Lorsqu’il est indiqué à la grille des spécifications un terrain où est 

exercé un usage d’entreposage extérieur doit être ceinturé, sur les 
limites latérales et arrière de terrain, par une haie conforme aux 
normes suivantes : 

• la haie doit être composée de conifères plantés à une distance 
maximale l’un de l’autre de 0,6 mètres ; 

• la hauteur de la haie à maturité doit être de 2,4 mètres ; 

• la haie doit avoir une hauteur minimale de 1,8 mètre à la 
plantation et être maintenue en bon état ; 

• les arbres morts doivent remplacés dans les 3 mois ou au plus 
tard le 15 juin suivant la période de gel si l’arbre meurt au 
cours de cette période ; 

• la haie doit être installée dans les 3 mois suivant l’émission d’un 

permis ou d’un certificat ; 

• la haie doit être disposée de façon à créer, trois ans après sa 
plantation, un écran continu. 
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